
 

LES PRINCIPALES REALISATIONS DU REDISSE IV TCHAD 

 

Composante 1: Renforcement du système de surveillance et des capacités des 

laboratoires pour détecter rapidement les épidémies 

 Système de surveillance au niveau national et local :230 personnes ont été formées sur le 

RSI ;  des instruments de sauvegarde environnementale et sociale ont été produits, validés et 

publiés sur le site ; des matériels pour la collecte des données du Système d'information 

sanitaire ont été acquis ; des kits de prélèvement et de transport d’échantillons pour le 

diagnostic de laboratoire ont acquis, ainsi que des consommables pour le diagnostic des 

zoonoses pour le laboratoire vétérinaire ; pour rendre opérationnelle la Police Sanitaire, des 

équipement informatique et un véhicule ont été achetés.  

Composante 2 : Renforcement des capacités de planification et de gestion des 

urgences pour réagir rapidement aux épidémies 

Du matériel de prélèvements, de conservation et d'interventions sur le terrain pour les Equipes 

d’intervention rapide (EIR) et les Equipes d’intervention d’urgence (EIU) ont été acquis ; une 

stratégie de communication sur les risques a été élaborée et validée  

Composante 4 : Renforcement des capacités institutionnelles, gestion de projet, 

coordination et plaidoyer 

 Le Manuel de Procédures de Suivi et Evaluation est en cours d’élaboration ; les PTBA 2022 

ont été validés 

Difficultés rencontrées pour la mise en œuvre du projet en 2021 : lenteur dans la 

formulation des requêtes des ministères et  lenteur dans les procédures de passation des 

marchés ;  

Principales leçons apprises : pour la mise en œuvre du projet en 2021 : une meilleure 

appropriation et utilisation du rapport de l’Evaluation externe conjointe (JEE, 2017) et de l’outil 

BENCHMARK de l’OMS, ce qui permet de bien planifier et mettre en œuvre les activités du 

projet ; il s’avère nécessaire d’organiser plus fréquemment des réunions techniques pour un 

meilleur suivi de l’exécution des  activités. 

Défis pour 2022 : atteindre un taux de décaissement d’au moins 80% des prévis 


